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Le Conseil National CFDT d'Octobre 1976 a débattu d'un important rapport
sur la protection sociale, mettant lfaccent sur le fait que les prob.lèmes de la cou-
verture sociale ne peuvent être pris isolément. La politique dite sociale du patronat
et du gouvernement est liée à la politique économique, que ce soit dans lrentreprise
ou au plan national, et stinscrit dans une stratégie politique. Face aux enjeux de
la période, les organisations CFDT, Fédérations, Régions, U.D., Syndicats, en tant
que Ëelles et non quelques spécialistes doivent se situer politiquement par rapport
à ces problèrnes, condition indispensable à une prise en charge collective de
lracÈion de masse,

I-LES ENJEUX
La complexité des institutions, des mécanismes financiers, des acteurs,

les inter-rel.ations entre couverture sociale eE autres êlé¡nents de la vie économi-
eqer le discouts ruystificateur du patronat èt du gouvernement occultent 1es enjeux
fondamentaux. Cer¡<-ci décapés et replacês sur le terrain de la luÈte de cl-asse sont
pourtant particulièrement simples.

l) Enjcux Pcrmoncnts dc lo lutte de Glos¡e
a) Pouvoir drachat

Le Plan Barre net particulièrement au clair les éléments de la couver-
ture sociale dét,erminant le pouvoir drachat des salariés.

-COTISÀTIONS 
z 1976 se solde par une augmentation des cotisations de

prèsde37"(L,Ñ/TTl6-1,47.au1/Io/76).Cesaugmentationssetraduisent
par une réduction de 11 45 Z soít 29 F par mois pour un salarié gagnant 2 O0O F par
mois. Les autres 1r45 7" appelê faussement ttpart patronale[ vont être répartis par
les patrons, suivant le rapport de force dans les entreprises et la siEuation du
marché : moindre croissance des sal-aires - augment,ation des prix. En aucun cas les
patrons ne paient Les cotisations sociales par une ponction sur leurs profits.

Par le biais des cotisations dites patronales, 1e patronat français
réussiE:

r ã passer pour le plus sociaL de tous les patronats européens, alors
que Le coût salarial horaire ouvrier (coût total de tous les é1é-
ments du salaire direct eÈ indirect) est un des plus faibles de la
c.E.E.

¡ à avoir la haute main sur la gestion des caisses de Sécurité So-
eiale

r à bénéficier dfun régime fiscal unique en Europe, en contrepartíe
de sa Itcontribution aux charges socialesr'.

-PRESTATIONS 
: Le C,ouvernement bloque 1révolution des prestations' no-

tarment des prestations f liales qui perdent du pouvoir dtachat, mais aussi des
retraites. En outre, i1 augrnente les coûts supporÈés par 1es ménages (dirninution du
nombre de médicaments remboursabLes, augmentation de la part à payer pour les üassa-
gês, les soins de réêducation, les frais drarnbulance).

Notons par ailleurs 1e conflit inter:ninable entre corps médical et
caisses de Sécurité Sociale : plus de 50 Z des médecins (d'après 1a Confédération
des Syndicats Médicaux Français, CSMF) pratiquent des Ëarifs supêrieurs ã ceux qui
sont remboursés par la Sécurité SociaLe. En 1975 et 1976 on a vu une progression
constente des coûts des soins ; il nrest pasbesoin de dire qui paie !
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la généralisation àfallu 15 ans de lutres syndicales (1957-1972) pour obrer-rir

les travailleurs des retraites complémen[aires.

d) Redistribution du revenu national :

La France esË médaille
Formation " 27 de Mars 1977).

dror des inéga1ités (voir dossier "Recherche-

Alors que dans la plupart des pays capitalistes on utilise fiscalité
et prestations sociales pour corriger les inêgalités de distribution des revenus
primaires, en France ces types de transferts sociaux oûi un effet redistributif
presque nu1.

Les raisons en sont multiples :

r lnjustice du système fiscal : pour plus de 60 Z les recettes fisca-
les de 1'Etat prõvlãnñãnE-ãe taxes sur la consommation

. f impôt sur le Ìevenu des personnes physiques est sur-
tout payé pat les salariés

o les déductions fiscales en faveur des familles (quotient
familial - déduction des intérêrs des emprunts pour
Itaccession à 1a propriété) favorisent les hauËs re-
venus

r En outre les transferts sociaux (prestations sociales) subissent les
effets de lfinjustice fiscale : toutes 1es prestations soumises à
des conditions de ressources favorisent les non-salariés dont 1es
revenus ne sont pas cÒnnus exåctemenE

¡ Enfin s'ajouÈent lfinjustice des cotisations plafonnées pour des dé-
penses qui pour une part ne 1e sont pas (en 1975 z 72,5 z des dépen-
ses maladies sont des remboursements de soins.

2l Enjeux de lo Période
Le 7ème plan a tracé les grandes lignes de la stratégie gouvernementale

et påtronale pour les années à venir. 11 stagit notamment de réexaminer les diffé-
rents mécanismes de protection sociale, 1réquilibre de 1a Sécurité Sociale devant
êËre assuré sur ses propres ressources. En clair on vise à démanteler la Sér:urité
Sociale pour pouvoir faire jouer au maximrm les lois du profit dans la couverÈure
sociale.

a) Vers une couverture sociale à 3 niveaux :

11 y a contradiction enEre les caractéristiques fondamentales de la
Sécurité Sociale et les principes du néo-capitalisme.

La Sécurité Sociale, môme dans 1tétat imparfait qui est actuellement
le sien, prend en charge des besoins à lrextérieur du circuit de la production, par
lfampleur des transferts qutelle opère et les garanties qufelle fournit aux indivi-
dus, e1le peut réduire la propension ã 1tépargne, donc la capitalisation ; par la
direction qu'e1le imprirne à certains flux monétaires, e1le privilégie cert,ains ty-
pes de consolmtation et du même coup contrarie parfois le jeu du marché ; e11e tend
à détacher le droit aux prestations et leur niveau du montant des cotisations
payêes par chacun, crest-à-dire du revenu gagné par le travail, admis seul cornme
légitime ; elle affirme même sa vocation à corriger 1es inégalités nées du jeu des
lois "naturelles" de 1técononie. En un mot, e1le entraine inévitablement la socia-
lisation drune part croissante des revenus et à ce titre e11e constitue un corps
étranger dans une société capitaliste suscitant ainsi un processus permanent de re-jet.



"chatges indues" qri nor:nalemenE incornbent au budget de 1'Etat et par la fiscaliré
de classe.

5.

f 2ème niveau : pour les salariés, le deuxième niveau serait constitué
par des régimes.contractuels dfentreprise ou de branche, suiyanc les secteurs, gérés
en fait par lès compagnies dtassurances, cornme le sont la plupart des accords de
mensualisation. Les mécanismes seraient bien sûr ceux de lfassurance et non ceux de
la solidarité. Dans la plupart des cas, ils ne prendTaient en compte que les garan-
ties de salaires et non les compléments de remboutsement de soins.

* 3ème niveau : pour Èous ceux qui peuvent y avoir accès, ce niveau se-
rait celui des contrats1 ndividuels dr assurance.

" ) Belgegg-ésgseelggeg-e!-eg1!¡rggg-9g-9gsesgÈlesee!-9e-1e-9Ésgrlls-9e:
ciale :

f$ Progression des dépenses : au cours du 6è;rne Plan (1971-1975) la pro-
gression de s dépenses de ensemble des régimes obligatoires de Sécurité Sociale
(salariés et non-salariês
ltan en francs cohstanÈs
travail : + 6 Z - allocations familiales : + L,5 7").

I
) a'etê très proche de celle qui avait été prévue z 7,45 7"

(vieillesse : * 912 Z - maladie i t 7¡7 7" - accidents du

En 1975 les dépenses nettes
à 24O rnilliards de F soit 80 Z du budget
1959 : 10,4 7" de la PIB) .

de lrensemble des régirnes se sont élevées
social de la nation et 18,1 Z de la PIB (en

et 75 est en grande partie

En 1974 en 1975, pâE suite de la crise, les prestations sociales ont
crû beaucoup plus viÈe que la production intêrieure brute (PIB), celle-ci n'a aug-
menté que de 3r5 7" en l-974 et baissé de 2r5 7. en 1975.

tç Amélioration des droits sociaux des non-salariés : ceËte progression
des prestaËi ons socla les Par rappar AI rIõ en re LY)>t a E .l. a

1e prix payé par le pouvoir pour garder les suffrages des non-salåriés qui ont vu
leur couverture soeiale obligaÈoire - tant, maladie gue vieillesse - stamélicirer très
sensiblement au cours de cette période. Les non-salatiés qui en 1946 avaient refusê
leur intégration dans le systàne de Sécurité Sociale onË été amenê à constater que
1es mécanismes (épargne et valeur du patrimoine) qui les garantissaient jusqu'alors
contre les risques ntétaient plus suffisants, ils ont été attirés par les droits so-
ciaux des salariés Èout en refusant dten payer le prix.

f$ Stopper 1a progression : Maintenir les prestaÈions des salariés au ni-
veau aEteint ¡-est -isquer dG voir les non-sala¡ iês demander lralignernent compleÈ
sur 1es salariés, ce qu'ils ont fait lors du vote de la loi Royer obligeant 1e gou-
vernement à int,ervenir pour refuser un amendement voté en ce sens.0r un tel aligne-
ment entrainerait, une augmentat.ion de la part des dépenses sociales dans la PIB. Le
patronat sty refuse absolement considérant que 18rL 7" est le ¡¡aximr¡m tolérable.

Lrinstauration du régime minimtrr¡ vise donc à restreindre les droits des
salariés

r ã calmer les revendications des non-salariés en leur accordant un peu
plus, mais moins qutils demandaient initialement

r à faire payer au maximum 1e financement de la couverture sociale par
les ménages

r à supprimer toute solidarité réetle entre 1es différentes catégories
soc io-prof es s ionne 1 les

r à ouvrir largement au secteur du prof,iÈ le r¡aste marché de la santé
et de la couverture sociale (assurances privées).
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maladies, alors gue ces affections croissent de manière constante, lamédecine tra-
verse une c,rise profonde qui doit déboucher sur autre chose que la nationalisation de
1a "mêdecine d'organes", Qui ne changerait ïien.

Pour la CFDT lfaspiration des travailleurs au droit ã la santé doit ser-
vir de moteur aux luttes contre les causes des agressions : conditions de travail, de
vie ; aux luttes visanÈ à donner un aut.re contenu ã la vie sociale et imposer une or-
ganisation des soins permettant aux individus de lutter contre les causes et 1es con-
séquences de leurs maladies.

")@'
Le gouvernement qui doit faire face à la chute de la natalité

(100 OOO naissances de moins en 1975 quten 1973) a annoncê une politique globale de
la famille et surtout trois projets rêalisables en 1977 et 1978:

ål Statut des gardienngs : ce projet d'amélioration du ståtut des gardien-
nes dr enfants des Þarticuliers vise ã leur donner certalnes garanties pour perrnettre
un contrô le des services publics tendant à faire oublier ltinexistance dréquipements
coLLectifs (les gardiennes dépendant des services publics sônt exclues du projet).

Pour la CFDT le vice fondanental du projet est la dêsignation des pa-
rents corrne eraployeurs de la gardienne : celle-ci ne pourra avoir un statut de sala-
rié compJ.et - de nombreux parents ne pourront påyêr 1es tarifs demandés - les pou-
voirs publics abandonnent leurs responsabilités en ce dcrnaine.

Àussi la CFDT fait les propositions suivantes : lremployeur doit être
un serr¡ice public dépendant de la municipalité ou du départemenE ce qui peraet à la
gardienne dravoir garantie de rênunération et dfemploi. Cette rémunêration doit être
payée pâr La part ães prestations familiales correspondant au .travail occasionné par
ltenfant, gomp1-étêe, si nêcessaire par l.remployeut. Ces gardiennes doivent être par-
tie prenante des centrès et équipements de l-a petite enÎance eÈ avoir une formation
profes s ionne I Ie .

åÊ Refonte de certaines prestations f¡qlliglçå: projet de regrouper : al-
location de sãfãire uníqu.e, ãllocation de saLaire unique majorée eÈ allocation de
frais de garde. Ces prestations sont dêjà servies sous condition de ressources. E1les
seraient iemplacêe" p"r une seule all-ocãtion attribuêe de la mâme façon ar¡r familles
ayant un enfant de moins de Èrois ans ou trois enfants et plus, guê la mère ait ou
non une activité professìonnelle. Elle sera vetsêe à toutes les familles dont le re-
venu global nrexcède Þas un certain Dontant et sera modulêe en fonction du revenu
gl-obal de La famille

Cette refonte se faiË bien sûr dans le cadre de la même enveloppe qutac-
tuellement . Sous ltapparente suppression de discrimination ent,re fe¡me au foyer et
feme qui travaille - par la suppression de lfallocation de salaire unique - cette
refonte va pénaliser, en fait, le tTavail des femnes par suite des conditions de res-
sources. Ctest une ac,centuation de Ltévolution du système des prestations familiales
en ditection drun système drassistance.

t& Rêforme de la politique du logement : la réforme BARRE risque fort
draboutir. Cf est une nouvelle impul-sion doirnée à L

taccession à la propriété du loge-
ment individuel. L'objectif politique est clair : faire croire à tous les Français
qurils pôurront devenir propriétaires de leur loganent. et que le gouvernement va Le

leur pennettre grâee à Ifaide personnalisêe au logment (Afl¡ qui viendra ã tenne
remplacet lfaLlocation logement. Pendant ce tãnps, staccentuera le dêcalage entre
propriétaires et, locataires au détriment de ces derniers.

Face à cette uystification la CFDT devra faire de sa revendication du
droit dtusage Dour les locaEaires un véritåble objectif de ¡asse.



la lutte conEfe le vieillissement, la diminution de la durée du travail permettant
I'amélioration de la vie sociale et familiale.

b) Alliancesavec les autres forces prêsentes sur ce terrain

9.

Selon les problèmes à Jaire ayancer, il est nêcessaire dtagir avec
drautres forces. Ainsi ponr """to1tre'la prise en charge syndicale et le rapport de
force dans lrentreprise et les localités, la CFDT å êté à lrinitiative d'une plate-
forme corrmune Santé - Sécuritê Sociale (Juillet 1973) avec la CGT.

En outre CGT et CFDT ont rassernblé autour ilu mouvement syndical, les
organisations familiales, sociales, mutualistes et les partis polítiques de gauche
pour s'opposer au dêmantèlement et à la privatisation (les 25 organisations). Lrob-
jectif est 1à aussi de permettre des actions corttrtunes au plan national, cerEes, mais
surtout dans les localitês à partir de revendications concrètes à satisfaire.

La CFDT a aussi pris f initiative de proposer à des organisations et
personnalitês la tenue dfun coLloque ItSanEé eÈ Dêmarche Àutogestionnairett en
Juin 1976. Ce colLoque a montré f intêrêt de travailler concrètenent ces problèmes
dans des rapports êgaLitaires entïe organisations dìffêrentes. La CFDT s'efforcera
de décentraliser ce type de Èravail sur des ptoblèmes concrets (action rnenée cet êté
sur 1es tttourslt de Paris avec mêdecins et archítectes).

c) !g!li sation des Institutions

Lrapproche CFDT des problèmes de santê nrest pas institutionnelle, uais
syndicale, ce qui ne veut pas dire que la CFDT mini-uise f importance des institu-
tions qui marquent à un tnoment donné 1a cristall"isation juridique et fomelle du
rapport de force dans la sociêtê. Les institutions onE une dynamique propre, mais
aussi des pesanÈeurs qui font souvent obstacle à la prise en compte de besoins nou-
veau:K. La CFDT situe donc les institutions par rapport à ses objectifs et la rêa1i-
sation de ceux-ci ne peut être obtenue par la simple dfuocratisation de lractuelle
sécurité sociale.

Cele diÈ la CFDT vise lrutilisation des institutions existantes en re-
vendiquant un droit de contrôle réel, ce qui implique des moyens dans toutes les
institutions paritaires qui doivent servir coÍtrne relais de lraction de masse par :

tla production drinformations utiles à lraction
ùl rutilisation des moyens dont elles disposent pour intervenir sur des

terrains précis (prévention - action sociale...)

La reprêsenEation par les seuls êLus nrest pas suffisante. Les forces
ayant participé ã la crêation du rapport de forces pour la uise en place d'équipe-
ûênts collectifs, de centres de santé... doivent pouvoir en contrôler la gestion.

2l Lo Poliriquc de Sonté
Les maladies sont de plus en plus la traduction organique des agressions

dont les causes sont les ttLoist' de fonctionnenent de la société capitaliste :

r accidents du Èravail eÈ de la rouÈe

r maLadies professionne1les
r plus de 80 000 enfants nês chaque aunée ayant terre du Jait des condi-

tÍons de yie et de tra¡rail de la ¡¡ère

r Èroubles cardiorras'culaites, gastrÍques, tensions nerveuses, dûs au chô-
Dage, au trayail posté, au contenu insatisfaisant du travaiL, etc...
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Pour avancer yers lrautre objectif : gratuitã totale des soins sans ayance

drargent, 1a CFDT prêsente cort¡re reyendication le rerobourse¡nent minimum à BO Z de
tous les soins sans åyance d'argent (tiers-payant). La suppression de lravance de
frais existe dêjà pour les aicidents du trayail et les Jrais importants drhospitalí-
sation. 11 sragît drobtenir ltextension de ce drolt dans tous les cas.

{A*" santé eË système de soins : En 1974 : 73,2 7. âes soins efÍectuês ltont
af 'l-e secteur prívê : trusts pharmaceutiques 2513 7" - ¡édecine libérale (clini-été p

ques, cabinets, laboratoires, infirmiers, ambulances) 47rg 7".

Pour la CFDT il faut non-seulement mettte un teTme à ce systè¡ne fondê sur
la logique du profit mais remettre aussi en cause la mêdecine drorganes pour srorien-
ter vers une médeeine sociale dans tous les sens du terrne. C'est pourquoi e1le se
prononce pour :

)la socialisation de lf industrie pha:maceutique eË 1a création d'un office
public de recherche et d'information

ù1a socialisation des cliniques privées, iointe à lramélioration massive
du secteur public

>la création df unitês sanitaires de base ou de
coünunes ou les guartiers associant à la Jois 1

raction df êducation sani-
taire, de dêpistage et de soins. Les objeccifs de ces unités doivent être
dêfinis et contrôlés à part égaLe pâr les personnels, les usagers et les
personnes publiques propriêtaites des êquipements. LrinstauraËion de rap-
ports égal-itaires enËre médecins et trar¡ai1leurs passe acruellement par
la uodification de la fonction sociale de 1a mêdecine.

Àxe santé et action sociale : Alors que tout le foncÈionnement capitaliste
repose des mécanismes d'exclusion, 1a CFDT consi dère que la participation à la
vie sociale est une condition essentielle à 1a santé. Aussi elle vise der-rx objectifs
essentiels:

>lrinsertion sociale des individus et des catégories

)1'égalitê des droits sociaux pour tôus Les travailleurs

(voir CFDT-Àujourdrhui n" 20)

3 ) Lo Politique de lo Vieillesse
åç Conception de 1a retraite

11 faut metÈre un Èerme à la discriuination et à la vie ségrégative des
travaílleurs retraitês. Ceci passe par une conception de la retraite : droit ouvert
à tous à 60 ans avec le maintien du salaire dractivité.

Dans lrimnédiat la CFDT revendique

.)droit à la retraite dès 60 ans avec 8O 7" de La totaliËé des éléments de
1a rénunération des 1O meilleures années

.>uinimrrm de retraite égal à 80 Z du SMIC

.f>égalité des droits des retraitês quelle que soit la date de liquidation
de leur pension.

åç Lutte contre les facteurs de wieil.lissement

11 est prouvé scientifiquernent que certafn$ trayailleurs sont usés physio-
logiquernent à 45 ans, notarunent les postês ilont le'DanqÌre ile scn¡nneil a des effets du
durables et crmulatlfs. La lutte contre le'vieíllìssement rejoÍnt donc celle sur les
conditions de travail, mais aussi sur le contenu du tïavail.

centresde santé dans les
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Les moyens à réaliser pour que cette égalité puísse stexercer :

.>rêduction massive de la durée du travail pour Èous

)réalisation des condiüions df une procrêation consciente et rrolontaire
+Lransformation des postes de trayail pour qurils puissent être occupés

indifférer¡rnent par un hotrue ou par une fsmne

.+irnpLantation dans tous les ense¡nbles eË 1es quarLiers dréquipements et de
services collectifs peïmettant dfalléger les Èâches quotidiennes de la
vie, de faciliter la vie collective pour les loisirs, le sporÈ et la cul-
ture.

Par ailleurs le droit au tråvail des fermnes nêcessite que les prestations
ne soient pas conçues pour dissuader le travail de 1a Jemme, mais bien pour coapenser
1es coûts qutil occasionne.

oDroits de lrenfant

Pour la CFDT lrenfant constitue une richesse pour Ia société tout entière.
CfesË pourquoi les coûts qutil occasionne doivent être corapensês par les prestations
faniliales qui sont un droit créé par lfenfant quel que soit son statut juridique.

La CFDT demande

+une refonte complète des prestaEions familiales par la création drune
prestation unique compensant à la fois les coûts dfentretien et de tra-
vail occasionnês par les enfants. Cette prestation esÈ visée dès le pre-
mier enfant sans conditions de ressourcès et donne le libre choix aux
parents de travaiLler ou non

¡>des centres de la petiEe enfance ouverts à tous : établissenents publics
regroupant des êquipements divets : crèches, halte-garderie, crèche à
domicile pour tenir cÒmpte des besoins'des enfants et des choix des pa-
rents

III . UIMPLICATION DES ORGANISATIONS CF.DT.
ActuellemenÈ la prise en charge de ces problèmes reste le tait de quelques

organisations plus sensibilisé.es, elle se faiÈ souvent à partir dtun évènemerit exté-
rieur, e1Le est même parfois liuritée ã quelques individus qui, de par leurs responsa-
bilités dans des institutions, sont considérés cornme des spécialistes, en conséguence
el1e nfest que rarement intégrée dans l-faction syndicale quotidienne. Cependant de-
puis quelques années une évolution positive se fait jour, car contrairement à des
idées trop répanduesr lfentreprise est très fréquemnenË le lieu de demandes sur des
problèmes très divers : garde drenfants, placenent drenfanÈs handicapés, et.c... Ces
demandes sonË le plus souvenE satisfait,es dans le cadre des oeuvres sociales des co-
mités d rentreprise.

Cette difficulté de la prise en charge résuLte du fait que les problèmes de
santé, de famille et même de vieillesse sont perçus corrmle des problèmes individuels
alors que par delã la diversitê des situations individuell
collectivement les mêmes situations.

es, 1es travailleurs vivent

Par aill-eurs les travailleurs apparaissent souvent désarmés face à la com-
plexité de la législation en ce domaine, la multiplicité des institutions et le fait
qurils ignorent où se trouvent les véritables cenÈres de décision.

Enfin il faut noter aussi la difficulté de situer les
port à lraction.

lnstrtutrons par rap-

Le probLème no I posé par ces terraíns est donc celui de la mise en oeuvre
drune pratique syndicale de masse et de classe, ce qui ne peut se faire que par la
définition de politiquesdraction par les fêdérations et 1es régions.



{>de favoriser à terme I'unification des régimes 15.

Les accords de prévoyance collectiye complérnent.aire conelus sous Itim-
pulsion des fédérations devraient être aidés'par un accord-type que 1a confédération
devra négocier ayec la Fédération Nationale de 1a l¡tutualité.

c) En matière de conditions de Travail et de Vie

Trois points d'ancrage précis
charge de ces problèues :

+ accidents du travail
+ les travailleuses enceintes
-)la médecine du travail

sont proposés pour développer la prise en

2) lmplicotion des Structures lntcrprofc¡¡ionnelles
Trois terrains de prise en charge sont plus particulièrement iaportants

r les équipements collectifs
r les délégués dans 1es eaísses

r les luttes pour des centres de santé

") gggipegeelg-sgllesgi€e :

Àctuellement les besoins sont déteroinés sans la part.icipation active
des usagers par les gestionnaires aidés depuis.peu par des êquipes de sociologues.
Les actions menées sur ce plan partent généralement dfune situat,ion intoLérable à la-
que1le on propöse de remédiet en revendiquant des services organisés sur le mode tra-
ditionnel. 11 ne faut guère stétonner dans ces conditions que les équipements réali-
sés ne répondent souvent que forÈ mal aux besoins réels des travailleurs.

La traduction des besoins en fo:me de services est une opêrat.ion qui nta
rien de spontanée. Elle inplique une connåissance approfondie des réalités, des con-
frontations sur les solutions à envisager¡ unê politique syndicale sur la dynamique
sociale que permet ou ne pennet pas telle forme dtéquipement. Elle est le lieu de
confLits straÈégiques entre les institutions, I'aduinistration, voire certains par-
tis, dont lrobjectif est dtaccroître leur pouvoir sur 1es individus et une démarche
autogestionnaire qui a pour but de donner 1e maximum de pouvoir aux travailleurs sur
leut vie individuelle et collective. Aucun équipernent nrest neutre, i1 permet ou non
certains râpports avec les individus. Par exemple des équipements pour la petite en-
fance peuvent très bien être des structutes ouverÈes où les peïsonnes confrontent in-
dividuellement et collectivement avec les personnels dans des rapports dféga1ité.

Dans ce domaine lrinterprofessionnel a un rôle fondamental pour organi-
ser la confrontation entre les salariés des équipement.s et les salariés usagers de
ces équipements.

Pour obtenir des multiples instances de décision leur engageûent effec-
tif dans le financement des équipements collectifs les structures interprofessionnel-
les CFDT doivent mener des actions de harcèlemenÈ. Le rapport de force établi grâce ã
ees acLions doit être orienté vers le dêblocage des fonds publics, veïs le contrôle
de ltaffectation de ces fonds, verslrorientation et Itaffectat,ion des fonds sociaux
de toutes les instîtutÍons depuis les C.A.F. jrr*qr'au C.E.

b) Les délégués CFDT dans les caisses de sécuriÈê sociale :

Les dálégués CFDT doivent être des mllìtants insérés dans les sÈructures
professiorrnelles et interprofessionnelles. Leur rôle est à la Jois dfêtre les porte-
paroles de Lrorganisation et dfâtte les ttsignar-u< dralerterr des strucËures pour que
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SottRgE ¡ CREDG
La consonmation médicale finale prend en compte Ia totalité des

cotts des soins et pas seulernent ceux qui font Lfobjet de renbc¡t¡rsements par les
diverses instih¡tions de protection maladie. Le tableau ci-dessous fait apparalþe¡
- 1 - ltaugrmentation de Ia príse en charge par la Séctrrité gociale des cotts des

soins en mênte temps que la diminution de ltaide socia.Le et de ltarficle 115,

- 2 - la stabilisation des cotts strpportés par 1es ménages depuis 1970,

(Pcnrrcentage, prix courants)

nd : non disponible

Ces derpc évolutions sro<pliquent à Ia fois par lfextension de la Sécurité
$ocÍa1eèpuis 1960 à Ia quasi totalité de Ia populationr par lrévo1utíon de la
structqre des dêpenses de santé gtri ont vt¡ croftre les dépenses dthospitalísatior¡
dépenses qui sont potr Ia plupart l'ernboorsées à 1OO U.

Par ailLer:rs, il convíent-fle noter que 2317 % des dépenses de santé à I'a
charge des ménages¡ constih¡d'ùn poids important sur Ie pouvoir drachat des tra-
vailleurs et une des causes des iuégalités en ma.tière de santé ; Iraccès aux
soÍns dépend. encore et pour une large paft des ressources de chactrn.

EVOLI,:TTON DE 1960 Ã 1974 DE LA STRTJCTURE DE FI¡I.TNCEMEI.IT

DE LÄ CONSOMI'IITTON MEDICALE FTN.\LE

Sécuríté
Sociale

l.lide sociale ' Mutt¡e1les & '
. & .trt. 11, : Assurances '
aa a

Ménages nédicaLe

1960
1961
1962
1963
1964
1965
1966
1967
r 968
1969
1970
1 971
1972
1973
1974

48, o
52r4
56r2
58,1
59r9
60ì2
61 r2
62rz
61 11
63r3
66r'
67¡o
68,1
68,3
6914

8¡9
7r3
gr1
BrB
8r2
7¡4
6rB
Ç2
615
614
5t3
4t9
4¡7
4rO
nd

3r6
1¡9
3¡7
3r8
3r9
4t1
414
4rj
4¡9
5rO
416
415
4t2
4ro
nd

32t
29,
28,
28,
27¡
27t
27t
27ç
Z3t
23t
23¡
23¡
nd

5
9
o
3
o
3
6
1

5
3
6
6
o
7

100 %

100
100
100
100
100
100
100
100
too
100
100
100
100
100

(provisoire)

9 ,
35¡

fu uT>


